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Description générée automatiquement]L’entreprise
La société Erbioline conçoit des parfums, eaux de toilette et cosmétiques, déclinés en crèmes, savons qu’elle fait fabriquer à Grasse pour les parfums et à Venise pour les crèmes et savons. Elle reçoit les produits transformés sur le site lyonnais et assure l’empaquetage, le packaging et la commercialisation. Elle vend également des accessoires beauté et maquillage : rouges à lèvres, vernis à ongle, masques, fond de teint, poudres, blush, brosses… Enfin elle propose de créer des parfums personnalisés et des ambiances olfactives destinées à l’évènementiel (défilé haute couture, lancement de produits…).
Fiche d’identité
SARL au capital de 45 000 €
11 Avenue Palais Grillet - 69002 Lyon
Tél. : 04 78 22 33 44 - Fax : 04 78 22 33 45
Mél : contact@erbioline.com  -  Site web : http://www.erbioline.com 
SIRET : 33349938662 -  N° APE/NAF : 2042Z - RC : LYON B 808 220 2398 - N° TVA intracom : FR 09503 220 2398000123
Directrice :  Camille Berthod. 
Contexte
Elisabeth Ravilly est responsable des achats et approvisionnements depuis 8 ans. Son compagnon vit en Angleterre et ils attendent un enfant qui naitra dans 6 mois. À la suite de cette bonne nouvelle, elle a décidé de rejoindre son compagnon et de s’installer à Londres. Elle a informé la direction de son souhait et propose une rupture conventionnelle. Mme Berthod accepte se départ avec regret et elle vous demande de l'assister dans la mise en œuvre de cette rupture conventionnelle.
Par ailleurs, ce départ implique le recrutement d’un nouveau responsable des achats. Mme Berthod vous associe à cet embauche. Compte tenu des spécificités de ce poste et des informations confidentielles concernées, Mme Berthelot souhaite insérer dans le contrat de travail une clause de non-concurrence d’une durée de 12 mois sur la région sud-est de la France limité aux services achats. Proposez un exemple de clause à placer dans le contrat.
Travail à faire
1. [bookmark: _Hlk173797668]Répondez aux demandes de Mme Berthod concernant l’organisation du départ de Mme Ravilly.
2. Rédigez l’annonce de recrutement à placer sur le site de l’entreprise.
3. Proposez une clause de non concurrence à ajouter au contrat de travail.
Doc. 1  Entretien avec Mme Berthod
Mme Berthod : Je vous ai transmis le mail de Mme Ravilly qui va quitter l’entreprise le 31 juillet et propose une rupture conventionnelle. 
Vous : Êtes-vous favorable à sa demande ?
Mme Berthod : Mme Ravilly nous a donné entière satisfaction et nous regrettons son départ, nous ne pouvons pas nous y opposer. Nous allons donc accepter sa demande. Nous n'avons jamais réalisé de rupture conventionnelle Pouvez-vous me présenter dans un document de synthèse la procédure à suivre.
Vous : Ce type de rupture doit faire l'objet d'un entretien obligatoire suivi de la rédaction d’une convention de rupture qui précise entre autres le montant de l’indemnité de rupture conventionnelle. Je vais étudier les textes afin de vous présenter les étapes à respecter et les dates prévisionnelles à retenir pour une rupture au 31 juillet.
Mme Berthod : Communiquez-moi la procédure à respecter et calculez le montant de l’indemnité de rupture qui sera due.
Par ailleurs, nous devrons recruter un nouveau responsable des achats en remplacement de Mme Ravilly, rédigez l'annonce de recrutement, pour une embauche au 1er juillet, à diffuser sur notre site Web. Mme Ravilly aura ainsi un mois pour former son remplaçant.
Enfin, à la suite de son départ, j'ai relu le contrat de travail de Mme Ravilly et j'ai découvert qu'elle n'avait pas de clause de non-concurrence dans son contrat. Pouvez-vous me proposer un exemple de clause à insérer dans le prochain contrat que nous ferons signer au responsable des achats sachant que l’indemnité financière sera fixée à 30 % des salaires moyens perçus sur les 12 dernier mois.
Vous : Je m’en occupe également.
Doc. 2  Courriel adressé le 21 mai 2024 à Mme Berthod
	De
	elisabeth.ravilly@erbioline.com

	A
	camille.berthod@erbioline.com

	Objet 
	Demande de rupture conventionnelle

	Bonjour Mme Berthod, 
Je travaille dans votre société depuis 8 ans et je pense avoir donné toute satisfaction dans le cadre de mes fonctions et de mes responsabilités au sein du service achats.
Comme vous le savez mon compagnon est anglais et j'attends un enfant qui naîtra au mois d’octobre. J’ai décidé de le rejoindre et de m’installer à Londres en famille. C'est pourquoi je souhaite quitter l'entreprise fin juillet afin de pouvoir déménager en août.
Je vous propose de mettre en œuvre une rupture conventionnelle conformément à l’article L1237-11 du code du travail, si cela vous convient.
Je vous remercie pour l’attention que vous accorderez à ma demande.
Cordialement, 
Elisabeth Ravilly (Responsable service achats)


Doc. 3  Articles du code du travail
Article L1237-11 
L'employeur et le salarié peuvent convenir en commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie. 
La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties. 
Elle résulte d'une convention signée par les parties au contrat. Elle est soumise aux dispositions de la présente section destinées à garantir la liberté du consentement des parties. 
Article L1237-12 
Les parties au contrat conviennent du principe d'une rupture conventionnelle lors d'un ou plusieurs entretiens au cours desquels le salarié peut se faire assister : 
1° Soit par une personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise, qu'il s'agisse d'un salarié titulaire d'un mandat syndical ou d'un salarié membre d'une institution représentative du personnel ou tout autre salarié ; 
2° Soit, en l'absence d'institution représentative du personnel dans l'entreprise, par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative. 
Lors du ou des entretiens, l'employeur a la faculté de se faire assister quand le salarié en fait lui-même usage. Le salarié en informe l'employeur auparavant ; si l'employeur souhaite également se faire assister, il en informe à son tour le salarié.
L'employeur peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, par une personne appartenant à son organisation syndicale d'employeurs ou par un autre employeur relevant de la même branche. 
Article L1237-13 
La convention de rupture définit les conditions de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle qui ne peut pas être inférieur à celui de l'indemnité prévue à l'article L. 1234-9. 
Elle fixe la date de rupture du contrat de travail, qui ne peut intervenir avant le lendemain du jour de l'homologation.
À compter de la date de sa signature par les deux parties, chacune d'entre elles dispose d'un délai de quinze jours calendaires pour exercer son droit de rétractation. Ce droit est exercé sous la forme d'une lettre adressée par tout moyen attestant de sa date de réception par l'autre partie.
Article L1237-14 
À l'issue du délai de rétractation, la partie la plus diligente adresse une demande d'homologation à l'autorité administrative, avec un exemplaire de la convention de rupture. Un arrêté du ministre chargé du travail fixe le modèle de cette demande. 
L'autorité administrative dispose d'un délai d'instruction de quinze jours ouvrables, à compter de la réception de la demande, pour s'assurer du respect des conditions prévues à la présente section et de la liberté de consentement des parties. À défaut de notification dans ce délai, l'homologation est réputée acquise et l'autorité administrative est dessaisie. 
La validité de la convention est subordonnée à son homologation. […]
Doc. 4  Calendrier des mois de mai à juillet 2024
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Doc. 5   Modalités de calcul de l’indemnité de rupture conventionnelle
L'indemnité légale de rupture conventionnelle est calculée à partir de la rémunération brute perçue par le salarié avant la rupture de son contrat de travail.
L'indemnité ne peut pas être inférieure à 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté.
L'ancienneté est calculée à partir de la date de rupture effective du contrat de travail, c'est-à-dire à la fin du préavis, même s'il n'est pas exécuté. […]
En cas d'année incomplète, l'indemnité est calculée proportionnellement au nombre de mois complets. 
Par exemple, pour un salaire de référence de 2 000 €, l'indemnité minimale avec une ancienneté de 5 ans et 6 mois est de : [(2 000 x 1/4) x 5] + [(2 000 x 1/4) x (6/12)] = 2 750,00 €.
Le salaire de référence est déterminé en prenant en compte, selon la formule la plus avantageuse :
· Soit la moyenne mensuelle des 12 derniers mois précédant la rupture du contrat. Lorsque l'ancienneté du salarié est inférieure à 12 mois, la moyenne mensuelle de la rémunération des mois précédant la rupture du contrat.
· Soit le 1/3 des 3 derniers mois. Dans ce cas, les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont prises en compte en proportion du temps de travail effectué (si une prime annuelle a été perçue, il faut ajouter 1/12e du montant de la prime à chacun des 3 derniers mois de référence).
Doc. 6  Fiche de Mme Ravilly (éditée à partir du logiciel de GRH)
	Matricule : RAVI-ELIS 
	Elisabeth Ravilly
	Statut : Cadre

	État Civil

	Civilité : Madame
	Nom : Ravilly 
	Prénom : Elisabeth

	N° S. S : 2 91 12 29105 044 17

	Date de naissance : 25/10/1985
	Commune de naissance : Nantes
	Département : 44

	Pays : France			
	Nationalité : Française

	Coordonnées

	Adresse : 54 route de la Doua
	Code Postal : 69100
	Ville : Villeurbanne

	Téléphone : 04 78 42 56 98
	Portable : 06 23 56 85 45
	Mail : elisa.ravilly@gmail.com

	Situation : célibataire
	Nombre d’enfants :  0

	Emploi occupé

	Date d’entrée : 01/04/2016
	Poste : Directrice service achats
	Service : Achats

	Type de contrat : CDI
	Durée hebdomadaire : 35 h
	Indice : 680

	Établissement : Lyon 
	CP : 69002

	Date de sortie : 
	Motif de sortie : 

	Informations Paie

	Taux horaire : 24,00 €
	Nombre d’heures/mois : 151,67
	Brut mensuel : 3 640,08 €

	Code Banque : 000090
	Code Guichet : 74 19 20051 7

	IBAN : FR7610278360580001005401533
	Banque : CIC - Lyon


Doc. 7  Rémunérations de Mme Ravilly au cours des 12 derniers mois

	2023
	2024

	MOIS
	Juin
	Juillet
	Août
	Sept.
	Octobre
	Novembre
	Décembre
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai

	Rémunération brute 
	3530.87
	3530.87
	3530.87
	3530.87
	3530.87
	3530.87
	3530.87
	3640,08
	3640,08
	3640,08
	3640,08
	3640,08







Doc. 8  Description du poste de directeur(trice) des achats
La personne recrutée prendra la direction du service des achats et approvisionnements. Le contrat sera de type CDI et le poste est situé à Lyon au siège social de l'entreprise. La personne travaillera directement sous les ordres de la directrice de l'entreprise et il devra travailler en étroite collaboration avec les directeurs des différents services de la société (production, ventes, administratif et financier)
Objectifs du poste : 
Dans le cadre de son travail le directeur du service achat prendra en charge tous les achats qui peuvent émaner de tous les services de l'entreprise que ce soit le service production, le service commercial, de service recherche et développement, le service du personnel, le service administratif et financier. 
Il devra anticiper les achats en optimisant ces derniers en termes de qualité et de coût, en sélectionnant les fournisseurs les plus pertinents là encore en termes de qualité et le coût et en sélectionnant les modes de transport les plus performantes en termes de qualité et de coûts également. Il devra mettre et entretenir des filières d’approvisionnement pérennes en accord avec les services concernés. Ces tâches seront réalisées en respectant les contraintes internes et organisationnelles et les chartes éthique et qualité de l’entreprise. 
Les missions qui correspondent au poste sont les suivantes 
Le responsable des achats doit travailler en étroite collaboration avec les différents services et anticiper les achats en présélectionnant des fournisseurs fiables qui satisfont aux critères définis par l’entreprise dans ses différentes chartes. Dans ce contexte il doit anticiper les livraisons en présélectionnant des entreprises de transport fiables ;
Il doit enregistrer les commandes et assurer le suivi physique et administratif des approvisionnements à l’aide de l’ERP SAP Business qui est la PGI mis en œuvre dans l’entreprise.
Il a une mission de suivi qualité et à ce titre il doit recueillir les observations des différents services sur le la qualité des produits et le déroulement des approvisionnements et résoudre les problèmes éventuels. Il a également une mission de veille consistant à surveiller les approvisionnements et à identifier tout fait anormal qu’il devra faire remonter à la direction et auprès des services concernés. 
Chaque semaine, il doit réaliser des statistiques et les présenter en commission de direction lors de la réunion hebdomadaire.
Le profil attendu du candidat et le suivant
La personne recrutée doit avoir un niveau initial de Bac + 3 ou 4 (Bachelor, master ou école de commerce). Elle doit avoir une expérience de 5 ans minimum dans un poste à responsabilité dans un service achat avec une bonne expérience à l’international. Elle doit être autonome, rigoureuse, méthodique et aimez le travail collaboratif et en équipe. Dans le cadre du poste elle devra mettre en œuvre les outils bureautiques traditionnels (Microsoft 365) et avoir une bonne connaissance du logiciel SAP Business ou d’un autre ERP.
Doc. 9  Clause de non-concurrence
Source : https://www.service-public.fr/ et ChatGPT
Une clauses de non-concurrence insérées dans un contrat de travail vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur en limitant les activités professionnelles du salarié après la rupture du contrat. Ces clauses sont encadrées par la législation et la jurisprudence, qui en fixent des conditions strictes pour en assurer la validité. Une clause de non-concurrence ne peut être opposable au salarié que si elle respecte certaines conditions cumulatives. Si une seule de ces conditions n'est pas remplie, la clause peut être jugée nulle par les juridictions compétentes. Il doit exister un équilibre entre la protection des intérêts légitimes de l'employeur et la préservation de la liberté de travail du salarié.
Conditions à respecter :
1. Protection des Intérêts légitimes de l’employeur : La clause de non-concurrence doit avoir pour objectif de protéger les intérêts légitimes de l'employeur, tels que les secrets d'affaires, la clientèle, ou des savoir-faire spécifiques. Si l’employeur ne peut justifier cette protection, la clause peut être jugée abusive et donc nulle.
2. Limitation dans le temps : La durée de la clause de non-concurrence doit être raisonnable. En général, elle ne doit pas excéder une période de six mois à deux ans. Une durée excessive pourrait rendre la clause non valable, car elle porterait une atteinte disproportionnée à la liberté de travail du salarié.
3. Limitation géographique : La clause doit également être limitée géographiquement. La zone géographique couverte doit être proportionnée à la nature de l’activité et aux intérêts à protéger. Une clause couvrant un territoire trop vaste pourrait être jugée excessive et donc nulle.
4. Limitation quant à l’activité visée : La clause doit être limitée aux activités réellement concurrentes de celles de l’employeur. Elle ne peut interdire au salarié de manière générale toute activité professionnelle, mais uniquement celles qui pourraient nuire aux intérêts de l’employeur.
5. Contrepartie financière : La clause de non-concurrence doit impérativement être accompagnée d’une contrepartie financière versée au salarié pendant la durée d'application de la clause. Cette contrepartie, souvent sous forme d’indemnité, doit être suffisante et proportionnelle à la restriction imposée. Une absence de contrepartie ou une contrepartie dérisoire rendrait la clause nulle.
6. Liberté du salarié : Le salarié ne doit pas être contraint d’accepter une clause de non-concurrence au point de compromettre sa liberté de travailler. Il doit avoir été clairement informé des implications de cette clause lors de la signature du contrat.
Réponses
1. Répondez aux demandes de Mme Berthod concernant l’organisation du départ de Mme Ravilly.





2. Rédigez l’annonce de recrutement à placer sur le site de l’entreprise.




3. Proposez une clause de non concurrence à ajouter au contrat de travail.
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